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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS

VOUS LOUEZ ?  VOUS GÉREZ ?
NOUS DIAGNOSTIQUONS

LA DÉCENCE DU LOGEMENT

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

LOGEMENT DÉCENT
Un logement décent est un logement qui ne présente pas de 
risques manifestes pour la santé et la sécurité physique des 
occupants et qui est pourvu des équipements habituels per-
mettant d’y vivre décemment.

IMMEUBLE
Bien destiné à la location. 

QUAND ? 
Préalablement à des travaux de rénovation.

VALIDITÉ
Selon évolution du bien.

RESPONSABILITÉS
Mise en responsabilité pénale : «risque causés à autrui»,  
«conditions d’hébergement contraires à la dignité humaine », 
«atteinte à l’intégrité de la personne». 

LOGEMENT DÉCENT

LOGEMENT DÉCENT

L’ENJEU

Le logement est à l’origine de pathologies respiratoires, 
d’accidents (électrocutions, incendies …), d’intoxications 
(saturnisme, amiante, monoxyde de carbone …) qui ont 
abouti à l’obligation pour le bailleur de louer, au titre de 
l’habitation, un logement conforme aux critères de dé-
cence définis par l’article 187 de la loi SRU du 13 décem-
bre 2000 et par le décret 2002 – 120 du 30 janvier 2002.
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ATTESTATION DE COMPÉTENCE Repérage Amiante : OUI

CONSTAT  
LOGEMENT  

DÉCENT 

Loi SRU (Solidarité et renouvellement urbain) du 13 Décembre 2000 
Décret n° 2002-120 du 30 Janvier 2002 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Propriétaire :   MERAT PIERRE Ordre de mission du : 08/06/2007
Demeurant :   
   

Date d’intervention : 11/06/2007
Dossier : 2007-06-013

Intervenant : Antoine CHABOUD
Adresse du lot : 6 rue de l’union 
 
10300 STE SAVINE 

Etage dernier
Section cadastrale : Non communiqué

N° de parcelle : Non communiqué
N° de lot(s) : 

 

1er Destinataire du Dossier :  - :  Madame MUNIER 
2ème Destinataire du Dossier :  - :   
N° de dossier : 2007-06-013 Date : 11 juin 2007 
Désignation du bien contrôlé : Appartement de 2 piéces 

I e r  réseau national  d ’experts  
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L’ACCÉLÉRATEUR 

DE VOTRE PROJET IMMOBILIER

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

LOGEMENT DÉCENT

Matériaux contenant
de l’amiante

Défaut d’étanchéité
des fenêtres

Accessibilité 
au plomb

Escaliers, garde-corps 
dangereux

Le bailleur a l’obligation de louer, au titre de l’habitation, un 
logement décent.

Notre mission
Le diagnostiqueur AGENDA contrôle le bâtiment dans sa globa-
lité, le logement au niveau de ses accès ainsi que des différentes 
pièces (selon leur usage), au regard des critères de décence qui 
concernent principalement :

Le risque d’exposition au plomb et aux fibres d’amiante,•	
La sécurité des installations de gaz et d’électricité,•	
La solidité des sols, des escaliers et garde corps, l’état des •	
canalisations, l’humidité, la ventilation, le chauffage…
L’éclairement naturel, la présence d’ouvrant et la surface des •	
pièces principales, 
La présence d’un évier, de son évacuation, d’une alimenta-•	
tion en eau potable et en eau chaude ainsi que la possibilité 
de recevoir un appareil de cuisson dans la cuisine, 
Les obligations concernant l’installation sanitaire ainsi que le •	
respect des zones de sécurité dans les salles d’eau ….

AGENDA protège en informant :
Le contrôle méthodique des critères de décence du logement 
protège le propriétaire bailleur et le professionnel de l’immo-
bilier contre les dangers éventuels auxquels ils exposent le lo-
cataire en précisant la situation du logement au regard de la 
réglementation.

Quelques recommandations
La conformité du logement aux caractéristiques de décence est 
nécessaire pour bénéficier de l’allocation logement. Les organis-
mes payeurs (CAF, CMSA) sont habilités à contrôler la décence 
du logement. En cas de non-conformité, le propriétaire bailleur 
ne percevra plus l’aide qui lui était versée en tiers payant et le 
locataire pourra saisir la justice pour obtenir la mise en confor-
mité du logement, et éventuellement obtenir la réduction du 
loyer ou la suspension de son versement jusqu’à exécution des 
travaux*. 

Ceci étant, la menace la plus sérieuse qu’encourt le pro-
priétaire bailleur ou le professionnel de l’immobilier est la 
mise en responsabilité pénale : «risque causés à autrui»,  
«conditions d’hébergement contraires à la dignité humaine », 
«atteinte à l’intégrité de la personne». 
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Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel 
électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. 
La prise de terre doit être présente et localisable. Elle ne doit pas être 
constituée de canalisations métalliques de liquides ou de gaz. 
Sa résistance doit être en adéquation avec la sensibilité la plus élevée des 
dispositifs de protection différentielle placés à l’origine de l’installation 
électrique. 

 

Liaisons équipotentielles 
Ces liaisons relient entre elles et à la terre les masses métalliques 
accessibles, par l’intermédiaire d’un fil conducteur, et permettent 
d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un 
courant électrique dangereux. 
Elles doivent être réalisées à l’origine des canalisations métalliques de 
fluides (liaison principale) ainsi que dans chaque local contenant une 
baignoire ou une douche (liaisons supplémentaires). 
Les points de connexion de chaque liaison doivent être visibles. 

 

Conducteurs de protection 
Tous les circuits doivent comporter un conducteur de protection relié à la 
terre. Ces conducteurs permettent d’évacuer à la terre les courants liés à 
un défaut d’isolement. 
Leur présence est matérialisée par une broche de terre sur chaque socle 
de prise de courant, un conducteur (la plupart du temps de coloration 
vert/jaune) sur les points lumineux, etc. Tous les matériels de classe I 
(comportant des masses métalliques accessibles, tels que machines à 
laver, chauffe-eau, etc.) doivent également y être reliés. 

 

Protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires et coupe-circuits à cartouche fusible, à 
l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
Chaque circuit doit être protégé et le calibre de ces protections doit être 
adapté à la section des conducteurs qui y sont raccordés. 
Les fusibles à tabatière, à broches rechargeables, à puits et les coupe-
circuits de type industriel ne sont pas admis. 

 

Locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de 
tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait 
de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-
ci est mouillé ou immergé. 
Outre la liaison équipotentielle (voir plus haut), ces règles concernent les 
caractéristiques des matériels électriques installés à moins d’un mètre de 
la baignoire ou du bac à douche. Ces matériels doivent notamment 
satisfaire à certains critères d’étanchéité. 

  

Etanchéité
toiture

Prise de terre
Installation électrique

dangereuse
Contrôle installation 

sanitaire

Consultez la réglementation complète de ce diagnostic sur notre site 
www.agendadiagnostics.fr

*Le propriétaire bailleur peut bénéficier d’aides à la réhabilitation 
s’il réalise les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence du logement (www.anah.fr).
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